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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-060-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 24 novembre 2023 
 
Étaient présents : (18) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Nicolas JANDER, Véronique LIDIN, Estelle MIRANDA, 
Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian 
SUTTER, Aurelio TOLOSA, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (0)  
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Madame Danielle CORDIER, et Messieurs Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Bertrand IVAIN, Jean-Claude 
SCHIELIN, Hervé WERMUTH. 
 
Étaient non excusés : (3) 
Messieurs Hugues DURAND, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG. 
 
 
CANDIDATURE A L’APPEL À PROJETS AVELO 3 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents :18 – Procuration : 0– Absents : 9 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes Sundgau s’est vu transférer la compétence mobilité 
depuis le 1er janvier 2021 et a pris le statut d’Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM). 
 
Le Président présente l’appel à projets « AVELO 3 », programme porté par l’ADEME ayant pour but d’accompagner 
et d’animer la politique cyclable territoriale, autour de quatre axes :  

• Axe 1 : Soutenir la construction d’une politique cyclable via le financement d’études ; 
• Axe 2 : Soutenir l’expérimentation de services vélo dans les territoires ; 
• Axe 3 : Soutenir l’animation et la promotion de politiques cyclables intégrées à l’échelle du territoire ; 
• Axe 4 : Soutenir l’ingénierie territoriale pour mettre en œuvre une politique cyclable intégrée à l’échelle du 

territoire. 
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Il est proposé de déposer une candidature à cet appel à projets sur les différents axes avec des projets permettant 
de développer la politique cyclable sur le territoire de la CC Sundgau tels que par exemple : 

• Axe 1 : Accompagnement des communes dans leurs démarches administratives liés à l’étude 
pour l’aménagement de pistes cyclables ;  
• Axe 2 : Acquisition de vélos, mise en place d’une aide à l’achat de différents types de vélo, 
commande groupée pour l’achat d’arceaux à vélo à destination des communes, implantation d’abris 
vélos à proximité des différents équipements du territoire, expérimentation d’un vélo-bus pour les 
périscolaires de l’intercommunalité ;  
• Axe 3 : Réalisation d’une campagne de communication, organisation d’évènements de 
sensibilisation et d’apprentissage du vélo, animation du défi « au boulot j’y vais autrement », mise en 
place d’un cinéma itinérant « cinécyclo tour » avec le service jeunesse, organisation d’une balade 
gourmande ou d’une balade à énigme pour la découverte du territoire.  

  
Le recrutement d’un(e) chargé(e) de mission dans le cadre de l’axe 4 permettrait d’accompagner les communes et 
le territoire à la fois dans la mise en place et la promotion de la politique cyclable, la mise en œuvre du Schéma 
Directeur Cyclable du Sundgau, le déploiement de services vélos ainsi que la mise en place d’animations pour 
encourager et démocratiser la pratique du vélo. Celui-ci peut être soutenu par l’ADEME à hauteur de 29 000 €/an 
pendant maximum 36 mois. 
 
Le dépôt des candidatures doit être effectué avant le 15 janvier 2024. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes,  
 
Vu l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
APPROUVE le dépôt d’un dossier de candidature à l’appel à projets AVELO3 par la Communauté de Communes 
Sundgau permettant de développer et de promouvoir la mobilité cyclable sur le territoire. 
 
AUTORISE le Président à solliciter le soutien de l’ADEME sur l’axe 4 pour le financement d’un poste sur 36 mois 
ainsi que pour la mise en œuvre du plan d’actions. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 1er décembre 2023 
Le Président 

 


